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Les femmes et les filles en situation de handicap représentent 24%[footnoteRef:2] de la population européenne. Elles sont exposées à la discrimination et à la violence de manière accrue. En France, si 36% de femmes valides subissent une violence dans leur vie, ce sont 72% des femmes handicapées qui en sont victimes.[footnoteRef:3] Les femmes sont plus vulnérables aux actes de violence. Souvent, les victimes sont abusées par une personne dont elles dépendent et qu'elles connaissent personnellement. Elles savent rarement comment signaler les abus, de sorte que le nombre d'agressions non déclarées est probablement très élevé. Il est d’autant plus compliqué d’apporter une réponse adaptée aux besoins des femmes en situation de handicap, que les statistiques sur le handicap ne sont pas genrées. Cela rend les femmes handicapées le plus souvent invisibles et oubliées par les politiques publiques qui ne croisent pas handicap et genre. [2:  Selon les données du site du Conseil de l’Union européenne (consultation août 2023)
https://www.consilium.europa.eu/fr/infographics/disability-eu-facts-figures/]  [3:  Selon la contribution de Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir à la Conférence sur la lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale de 2012.] 


À l’occasion de l’examen de la France par le CEDAW, le Conseil français des personnes handicapées pour les affaires européennes et internationales (CFHE) souhaite contribuer à rendre visible l’état des discriminations subies par les filles et les femmes handicapées, en raison de leur genre et de leur handicap. Reconnaitre ces abus et identifier les discriminations constituent la première étape pour les éradiquer. Bien que ces discriminations soient transversales à tous les domaines, le CFHE s’est concentré sur les points suivants : les inégalités d’accès économiques et sociales concernant l’accès à l’éducation et à l’emploi, le besoin de représentation et de lutte contre les stéréotypes ainsi que les violences à l’égard des femmes.

Inégalités économiques et sociales
Bien que la France dispose d'une législation visant à instaurer une égalité effective entre les genres, le secteur associatif observe toujours la persistance de barrières culturelles et comportementales qui entravent la pleine participation des femmes handicapées à la sphère citoyenne. Ces barrières réduisent souvent ces femmes à leur handicap, refusant de reconnaître leur identité de femme et les confinant dans un cadre asexué. Les conséquences sont visibles à toutes les étapes et dans tous les aspects de leur vie.

Éducation
La rupture en termes d’égalité des chances se fait dès le plus jeune âge, car le système éducatif français ne favorise pas l’éducation inclusive. Celle-ci dépend encore trop de l’investissement personnel d’un enseignant, d’un cadre administratif et de parents. Nombre d’enfants en situation de handicap restent donc non scolarisés ou scolarisés dans des établissements spécialisés. Cette inégalité est particulièrement prononcée pour les filles en situation de handicap, qui font face à des obstacles supplémentaires. Non seulement elles doivent surmonter les barrières liées à leur handicap, mais elles sont également confrontées à des préjugés de genre profondément enracinés au sein du système éducatif et de la société en général. Les filles en situation de handicap sont souvent confrontées à des attentes réduites quant à leurs capacités académiques et à leurs ambitions professionnelles. Les stéréotypes de genre renforcent l'idée que l'éducation et la carrière ne sont pas des priorités pour elles, les poussant vers des parcours éducatifs moins exigeants et des perspectives professionnelles limitées. De plus, le manque d'accessibilité physique et pédagogique dans de nombreuses écoles, entrave leur participation effective à l'apprentissage. Les infrastructures inadaptées, le manque de ressources et la formation insuffisante des enseignants sur les besoins spécifiques des filles handicapées créent des obstacles supplémentaires à leur éducation.

Emploi
Le Défenseur des droits décrivait très précisément que « les données et auditions réalisées permettent d’établir la spécificité de la situation des femmes handicapées au regard de l’emploi, situation spécifique du fait des différents rapports de domination qu’elles subissent, en tant que femmes d’abord et en tant que personnes en situation de handicap ensuite. »[footnoteRef:4] Les femmes handicapées font face à des inégalités et des difficultés renforcées en matière de trajectoires professionnelles, d’accès à l’emploi et concernant leurs conditions de travail. Le taux de chômage des personnes en situation de handicap est deux fois et demi supérieur à celui généralement constaté[footnoteRef:5] et il l'est encore davantage pour les femmes. Malgré une obligation d’emploi de 6% en milieu de travail ordinaire, les personnes en situation de handicap sont souvent victimes là encore de discriminations. Quant aux établissements et services d’aide par le travail (ESAT), qui ont pour mission de préparer à la transition vers le milieu ordinaire, l’Etat n’a toujours pas mis en place un cadre juridique et financier leur permettant d’agir comme des plateformes pour la formation et l’insertion professionnelle. Seulement 20% des bénéficiaires de l'Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) sont en emploi[footnoteRef:6], et les femmes rencontrent des difficultés accrues liées à la monoparentalité et à la pauvreté. Les inégalités de parcours professionnel avant l'âge de 60 ans ont des répercussions sur les retraites et les pensions des femmes, qui sont faibles. De plus, les femmes handicapées vivent plus longtemps que les hommes, mais sont plus susceptibles de vivre seules et de faire face à une plus grande fragilité sociale. [4:  Selon le Défenseur des droits, dans « L’emploi des femmes en situation de handicap. Analyse exploratoire sur les discriminations multiples », 2016, p. 49.]  [5:  Selon le CFHE, dans son Rapport alternatif de la société civile française, 2020, p.33.]  [6:  Selon le CFHE, dans son Rapport alternatif de la société civile française, 2020, p.33.] 


Recommandations :
Mettre en œuvre des politiques nationales pour encourager et soutenir une éducation inclusive à tous les niveaux, en fournissant des ressources adéquates et en établissant des normes d'accessibilité pour tous les établissements éducatifs.
Investir dans la formation des enseignants, l'adaptation des infrastructures et des programmes pédagogiques.
Valoriser et promouvoir des parcours académiques dits « longs » et personnalisés.
Former le personnel d’accompagnement et d’assistance à l’égalité femmes-hommes, particulièrement dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESMS).
Accroître la sensibilisation accrue à l'intersection du genre et du handicap pour combattre les préjugés et promouvoir une culture inclusive dans les établissements scolaires et pour les employeurs.
Intégrer des données statistiques sexospécifiques concernant l’emploi des personnes handicapées pour élaborer une politique adaptée.
Prendre des mesures pour compenser les inégalités de parcours professionnel en introduisant des réformes qui garantissent des retraites et des pensions équitables pour les femmes handicapées
Rendre l'obligation d'emploi pour les personnes en situation de handicap plus contraignante en imposant des sanctions aux entreprises qui ne respectent pas leurs quotas d'employés handicapés et inciter financièrement les entreprises à embaucher des femmes handicapées.
Établir un cadre juridique et financier solide pour les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) afin de renforcer leur rôle dans la préparation à l'insertion professionnelle.

Besoin de représentation et lutte contre les stéréotypes 
Le besoin de représentation et la lutte contre les stéréotypes concernant les femmes handicapées sont des aspects cruciaux pour une société véritablement inclusive et égalitaire. Cette question dépasse les simples préoccupations d'équité pour toucher aux fondements mêmes de la reconnaissance et de la valorisation des expériences humaines. Pour les femmes en situation de handicap, la représentation signifie la possibilité d'occuper des rôles, des postes et des espaces autrefois inaccessibles. C'est l'affirmation que leurs voix, leurs talents et leurs aspirations sont aussi valables et significatifs que ceux de tout autre individu sans les réduire au domaine du handicap, mais dans tous les domaines de la vie sociale et politique. Cela participe à la lutte contre les stéréotypes qui sont des généralisations simplistes et souvent fausses qui réduisent des groupes de personnes à quelques caractéristiques. Ils renforcent l'ignorance et l'injustice en empêchant la reconnaissance des capacités et des talents individuels. Pour les femmes handicapées, les stéréotypes peuvent générer une double marginalisation en les présentant comme dépendantes, impuissantes, peu expérimentées ou moins aptes, alors que la réalité témoigne du contraire.

Aptitudes professionnelles 
On observe un décalage entre les idées préconçues concernant les aptitudes professionnelles des femmes en situation de handicap et la réalité de leur participation au marché du travail. Les femmes démontrent des compétences et des expertises utiles et source de progrès, alors qu’elles sont souvent considérées uniquement comme entrainant des contraintes. Cette réalité témoigne de leur forte motivation et de leur engagement marqué dans leurs responsabilités professionnelles, accompagnés de compétences et d'expertises qui justifient amplement les éventuels ajustements requis dans leur emploi. De plus, on reconnaît l'importance de la représentativité pour permettre aux individus de s'identifier à des personnes ayant réussi un parcours et de se projeter dans des opportunités professionnelles. Toutefois, il existe peu de modèles positifs mettant en scène des femmes handicapées, ce qui contribue à alimenter l'auto-censure et renforce leur invisibilité. Il est notable que peu de femmes handicapées sont élevées au rang de modèles de succès reconnus.[footnoteRef:7] [7:  Défenseur des droits, « L’emploi des femmes en situation de handicap. Analyse exploratoire sur les discriminations multiples », 2016, p. 21.] 


Représentation politique
Au sein des instances représentatives et décisionnaires, l’absence des femmes handicapées, malgré quelques mesures récentes (introduction de la parité au Conseil national consultatif des personnes handicapées - CNCPH), entraine un oubli de la prise en compte de leurs besoins spécifiques. Il est impératif d'établir des ajustements techniques, organisationnels et humains adéquats, quelle que soit la nature du handicap, afin de faciliter l’engagement dans les campagnes et l'exercice complet du mandat pour les personnes en situation de handicap.

Représentation dans les médias
Malgré l’existence d’une Charte relative à la représentation des personnes handicapées et du handicap dans les médias audiovisuels[footnoteRef:8] depuis 2019, la représentation médiatique du handicap est biaisée.  Le handicap moteur est mis en avant de manière disproportionnée (50% contre 25% réellement), négligeant les handicaps plus sévères. Les handicaps mentaux, psychiques et le polyhandicap sont aussi présentés négativement (40% liés à des faits divers contre 19% en moyenne), risquant la marginalisation et la stigmatisation. Les médias ont ainsi un impact sur la perception, comme illustré par le sociologue M. Grossetête, qui souligne la rareté de témoignages et d'expertises de personnes en situation de handicap sur d'autres sujets que le handicap lui-même[footnoteRef:9]. Le handicap est souvent dépeint de manière stéréotypée, sans nuances, réduisant les personnes à de personnes dans le besoin ou de héros, au lieu de refléter leur vie quotidienne. Ce manque de représentation contribue au renforcement des stéréotypes existants dans la société. [8:  https://www.csa.fr/Informer/Toutes-les-actualites/Actualites/Charte-relative-a-la-representation-des-personnes-handicapees-et-du-handicap-dans-les-medias-audiovisuels-mise-en-place-du-comite-de-redaction-handicap]  [9:  https://informations.handicap.fr/a-colloque-handicap-media-9995.php] 




Recommandations :
Mettre en place des ajustements techniques, organisationnels et humains pour permettre aux personnes en situation de handicap de s'engager pleinement dans la vie politique, en révisant le code général des collectivités locales et les réglementations régissant les mandats nationaux pour intégrer explicitement le droit à une compensation du handicap.
Soutenir la création et la promotion de modèles positifs de réussite pour les femmes handicapées, dans divers domaines de la société, y compris les médias, la politique, les affaires et les arts.
Encourager les médias à présenter des récits mettant en avant les réussites et les défis auxquels font face les femmes en situation de handicap, afin de refléter leurs talents et aspirations légitimes et accroître la visibilité médiatique des personnes en situation de handicap dans des rôles et contextes variés, pour contribuer à une meilleure compréhension et acceptation de la diversité.



Violences à l’égard des femmes
Les violences peuvent revêtir différentes formes, notamment physiques, sexuelles, psychologiques et économiques, et elles se produisent dans divers contextes, qu'il s'agisse du domicile, d'établissements de soins ou de la société en général. Les violences sexuelles à l'encontre des femmes handicapées constituent une réalité préoccupante et souvent négligée. De façon plus générale, elles sont invisibles et négligées des politiques publiques qui ne croisent pas handicap et genre. Pourtant les femmes en situation de handicap font face à des risques accrus en raison de la combinaison des barrières sociales, physiques et communicationnelles auxquelles elles sont confrontées. Ces violences vont du harcèlement verbal et physique à l'exploitation sexuelle et aux agressions sexuelles. En général, les personnes handicapées ont très peu accès à une éducation à la sexualité et à la vie affective. Elles tendent à être considérées comme asexuées, ce qui engendre une réponse inadaptée en matière d’éducation sexuelle, une grande difficulté à avoir accès à des soins gynécologiques et parfois de manière plus grave, la stérilisation forcée des femmes et des filles en situation de handicap.



Violation de l’intégrité physique
Les droits des femmes handicapées en ce qui concerne leur procréation sont souvent bafoués. Elles sont le plus souvent dissuadées de devenir mères. Les informations sur les différentes méthodes de contraception ne leur sont pas souvent précisées et leur droit de choisir leur contraception est ainsi ignoré. Dans certains cas, la stérilisation forcée est imposée, ce qui va à l'encontre du principe de libre disposition de leur corps. Stériliser une femme sans son consentement constitue une violation sérieuse de son intégrité physique. De plus, la législation française ne restreint pas complètement les stérilisations forcées, principalement celles des femmes et des filles handicapées. La stérilisation à des fins contraceptives reste possible pour les adultes sous tutelle ou curatelle en cas de contre-indication médicale absolue aux méthodes de contraception, ou si leur mise en œuvre s'avère impossible, selon une décision qui dépend du juge des tutelles. Malgré la circulaire de janvier 2019, qui prévoit un programme personnalisé de soins et d'accompagnement social, impliquant la patiente, le médecin traitant et les proches, il y a des cas où l'accord de la patiente peut être instrumentalisé, ce qui va à l'encontre des pratiques respectueuses de la personne.

En ce qui concerne les traitements médicaux, le problème réside souvent dans le manque de consultations multidisciplinaires. La généralisation du dispositif Handigynéco[footnoteRef:10] qui fait venir des sage-femmes dans les établissements pour des soins gynécologiques à des femmes handicapées qui souvent n’ont eu aucun soin de prévention gynécologique est une avancée importante. Elle permet aussi de détecter et de parler des violences sexuelles dont beaucoup n’ont jamais parlé.  [10:  https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/actualite/vie-intime-des-personnes-en-situation-de-handicap- comment-se-faire-accompagner] 



Difficultés d’accès pour porter plainte ou sortir des violences
Bien que les femmes et les filles en situation de handicap soient plus exposées à la violence, elles ne bénéficient que d'un soutien limité en raison d'un manque de sensibilisation, d'accessibilité et d'aménagements appropriés. Quatre femmes handicapées sur cinq vivent des violences en tous genres (sexuelles, physiques et psychiques). Elles ont des difficultés à porter plainte, ne sont pas crues, et ne trouvent pas de centres d'hébergement d'urgence accessibles. Les femmes handicapées sont fréquemment confrontées à des situations de dépendance vis-à-vis de leurs aidants, ce qui peut créer un environnement propice à l'abus de pouvoir, à la manipulation et à la violence.
La récente déconjugalisation de l’AAH qui jusqu’ici prenait en compte le revenu du conjoint, d’abord refusée, puis acceptée en mai 2013 devant la pression de la société civile et du Sénat, va permettre à partir du 1er octobre 2023, plus d’autonomie financière aux femmes handicapées et ainsi de pouvoir se séparer plus facilement du conjoint violent. Mais l’AAH au maximum à 971,37 euros reste en -dessous du seuil de pauvreté. 


Recommandations :
Intégrer une éducation sexuelle inclusive et adaptée aux besoins des femmes handicapées dans les programmes scolaires et les services de santé.
Former les professionnels de la santé, des services sociaux, de la justice et de l'éducation pour mieux comprendre les besoins spécifiques des femmes handicapées en matière de prévention, d’alerte et de réponse aux violences.
Mettre en place des centres d'hébergement d'urgence spécialement conçus pour les femmes handicapées, garantissant leur sécurité et leur accès aux services ainsi que des lignes d'assistance accessibles.
Accompagner dans leurs parcours judiciaires et leurs démarches les femmes en situation de handicap soumises aux violences.
Modifier la législation pour interdire explicitement la stérilisation forcée des femmes et filles en situation de handicap, en garantissant leur libre choix en matière de procréation.
Revaloriser l’AAH au-dessus du seuil de pauvreté. 
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